
 
 

    
 

 

 

Le président 
         Paris, le 1er mars 2024
           
 
 
 
 

Madame la Directrice,  

Je vous remercie pour la transmission de votre document présentant les 
modalités de la concertation continue du projet de Construction d'une ligne 
à très haute tension entre Amiens et Petit-Caux (Penly). Les membres de la 
Commission, lors de la séance plénière du 07 février 2024, ont été informés 
des modalités envisagées. 

Les modalités présentées semblent pertinentes et adaptées aux enjeux de 
ce projet. Je vous retourne mes recommandations sur le dispositif que vous 
envisagez :  

- le fait de publier uniquement les questions les plus fréquentes posées 
par le public, et non pas l’intégralité des contributions et questions 
qui vous seront adressées parait insuffisant. Il conviendrait de publier 
ces contributions ou questions du public dans leur ensemble sur votre 
site internet de concertation ; 

- la mise en place d’un comité de suivi, permettant d’associer une 
diversité d’acteurs, y compris des citoyen.ne.s qui seront retenu.e.s à 
l’issu d’un appel à candidature – mesure ambitieuse que je salue – doit 
démarrer dès maintenant en ce qui concerne les recrutements 
prévus, afin de rendre cette modalité effective avant mi-avril, comme 
prévu dans votre planning ;   

- la durée de fonctionnement du comité de suivi sus-cité devrait être 
au regard du temps long de mise en œuvre de votre projet, dont la 
DUP ne sera qu’une première étape. Il me parait ainsi pertinent 
d’envisager ce comité comme un outil à long terme, qui pourrait 
utilement compléter une concertation du grand public qui se 
poursuivrait au-delà de la première enquête publique sur la DUP.  
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Par principe de transparence, je vous informe que je publie votre note des 
modalités de la concertation continue et le présent courrier sur le site 
internet de la CNDP et vous remercie d’en faire autant sur votre site internet 
de la concertation continue.  

 Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de ma 
considération distinguée.  

 

 

 

 

Marc PAPINUTTI 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Delphine PORFIRIO,  
Directrice  
Département Concertation et Environnement  
RTE 
 
Copie à :  
 
Madame Marie-Claire EUSTACHE, garante CDNP  
 
 

mailto:marc.papinutti@debatpublic.fr

		2024-03-04T09:02:59+0100
	Marc PAPINUTTI marc.papinutti




